
Annexe VII(B) - Mexique
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Programmes gouvernementaux d'assurance

Type de réserve
: Établissement d'institutions financières (article 1403)

Commerce transfrontières (article 1404)
Traitement national (article 1405)
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. Les activités et opérations relevant des programmes existants d'assurance du

gouvernement du Mexique exécutés par AseguradoraM~s~s
et
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agenceduuradora
Hidalgo, S.A. (y compris l'assurance des employés,
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e403,
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en autant que ces entreprises sont contrôlées par le gouvernemen
t

période commercialement raisonnable suivant la cessation de ce contrôle gouvernemental
.

Commerce transfrontières

Type de réserve : Commerce transfrontières (article 1404)

16. Afin d'éviter de nuire aux politiques monétaires autre Partie ne serontqpas les
fournisseurs de services financiers transfrontières d'une au

x autorisés à fournir des services financiers sur le territoire ire ri te des services financierstds e d
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s fournisseurs de services financiers transfrontières d'une autre Partie si ces transaction
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sont libellées en pesos mexicains .
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